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Résolution sur les récentes atteintes à la liberté d’expression et d’
association et attaques contre les syndicats en Tunisie, en particulier le 
cas du journaliste Noureddine Boutar

Subject

6.10.08 Libertés fondamentales, droits de l'homme, démocratie, état de 
droit en général

Zone géographique

Tunisie
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